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Damien Robert dépose 
plainte dans le dossier Cristal 
Park 42.000.000 euros ont 
disparus encore une 
escroquerie des socialistes 
comme d'habitude  
STEFANO BARATTINI

Il s’est rendu au palais de justice de Liège ce matin.S.B.

Ce lundi, Damien Robert, chef de groupe PTB à Seraing, s’est 

rendu au palais de justice de Liège les bras chargés de 

documents. Il a déposé plainte dans le dossier Cristal Park et a 

rencontré ce lundi la police judiciaire fédérale.

Le projet immobilier Cristal Park prévu depuis plus de 20 ans 

au Val Saint-Lambert fait encore une fois parler de lui. Ce 

lundi, le chef de groupe PTB Damien Robert a déposé plainte 

dans le cadre de ce dossier.

La plainte porte sur différents volets. D’abord, et d’après le PTB, 

sur le système de fausses facturations mis en place par le 

dossier Cristal Park   
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sur le système de fausses facturations mis en place par le 

promoteur immobilier avec l’accord tacite du conseil 

d’administration d’Immoval et de Valinvest (les deux sociétés 

privées actives dans le dossier et financées quasi exclusivement 

avec l’argent public).

Puis, sur la tentative de vente frauduleuse des 100 hectares de 

terrains situés au Val Saint Lambert. Ensuite, sur le montage 

organisé par des politiques pour contourner consciemment la 

loi sur les marchés publics. Et enfin, sur une prise illégale 

d’intérêts qui concerne une directrice d’un service de la Ville : 

« Cela fait des années que nous étudions le dossier avec le 

PTB », commence-t-il. « Et depuis neuf mois, des journalistes 

ont commencé à enquêter. Nous sommes maintenant en mesure de 

démontrer de forts soupçons d’infractions pénales qui 

concernent les investisseurs privés impliqués dans le dossier et 

qui ont travaillé en étroite collaboration avec certains acteurs 

importants de la Ville de Seraing et de la Province. Nous avons 

donc décidé il y a un mois de porter plainte. C’est ce que j’ai fait 

ce matin ».

L’élu sérésien a donc pris contact avec le Procureur du roi il y 

a un mois pour porter plainte, lui faire part du dossier et 

transmettre à la justice toute une série de pièces qui lui ont 

été transmises de façon anonyme pour démontrer le caractère 

frauduleux de certaines opérations.

Rencontre avec la police

C’est dans ce cadre qu’il a rencontré aujourd’hui longuement la 

police judiciaire fédérale. Il veut que les lignes bougent : « La 

majorité socialiste en place à Seraing a attendu d’être 

fortement secouée par les questions et révélations du PTB et de 

la presse avant d’accepter du bout des lèvres que le dossier 

Cristal Park s’apparente à un scandale. Mais elle ne va pas 

jusqu’au bout.

La commission transparence du conseil communal qui a été mise 

en place se déroule malheureusement à huis clos, ce qui est 

absurde. C’est pourquoi nous avons décidé de passer à la vitesse 

supérieure et d’entamer nous-même des démarches au niveau 

judiciaire en portant plainte. Sous la pression, la majorité 

socialiste a aussi annoncé ce vendredi qu’elle envisageait de 

porter plainte mais attend avant de passer à l’acte alors qu’il y 

   Informations presse Page 2    



porter plainte mais attend avant de passer à l’acte alors qu’il y 

a urgence », explique Damien Robert.

Fausses facturations

Au niveau de la justice, une information judiciaire est ouverte 

depuis un an. Le PTB veut que le parquet passe à la vitesse 

supérieure en instruisant le dossier : « Nous ne connaissons pour 

le moment encore que le sommet de l’iceberg. Une information 

judiciaire est en cours sur le volet immobilier. Mais la justice 

n’a pas tous les éléments sur l’ensemble des volets liés au 

dossier Cristal Park.

C’est pourquoi j’ai aussi transmis à la justice toutes les pièces 

en ma possession, y compris celles qui m’ont été transmises par 

des sources anonymes. Dans ce projet, plus de 40 millions 

d’euros d’argent public ont été engagés. Ce système doit 

s’arrêter. Définitivement. Et les coupables doivent être 

sanctionnés ».

À partir de l’adresse <https://journal.sudinfo.be/

#Sudpresse/web,2022-07-12,LIEGE|SU_QUOTIDIENS,2022-07-1

2,LIEGE,1|2> 
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